
Les symboles de la République 



Notre emblême 
national : le 
drapeau tricolore 

- Né de l’union des couleurs 
de Paris (bleu-rouge) et du 
roi (blanc) sous la 
Révolution française 

- Devenu emblême officiel à 
la  fin  du XIXe siècle sous la 
IIIè République 

- Figure sur les bâtiments 
officiels, déployés lors des 
commémorations (11 
novembre...), des 
manifestations sportives... 

Des symboles inscrits dans la Constitution 



Notre hymne 
national : la 
Marseillaise 
- Chant de guerre composé en 
1792 par Rouget de Lisle.  

- Devient hymne officiel sous la 
IIIe République. 

- On l'entend lors du 14 juillet, 
des commémorations 
nationales, des interventions du 
président de la République, des 
rencontres sportives... 

- Adaptée par divers artistes (ex 
: Gainsbourg « Aux armes 
etc »)- 



Notre devise : Liberté, égalité, fraternité 

 Devise née sous la Révolution 

 Devient un principe lors de la révolution de 1848 

 Inscrite au fronton des mairies et bâtiments publics, sur les pièces de 
monnaie, timbres, documents officiels... 



D’autres symboles... 

 Symbole apparu sous la 
Révolution. 

 Elle porte le bonnet phrygien : 
symbole de liberté (porté par les 
esclaves affranchis en Grèce) 

 On retrouve son buste dans les 
mairies, sur les timbres, les pièces, 
les documents officiels... 

Marianne : allégorie 
de la République 



Le 14 juillet : fête nationale 
 Commémore la fête de la Fédération du 14 juillet 1790 (jour 

anniversaire de la prise de la Bastille du 14 juillet 1789). 

 Fête nationale depuis la IIIe République. 

 Aujourd'hui : défilé militaire, bals, feux d'artifice.... 



Le coq 
 Utilisé surtout pour représenter la France dans les événements sportifs. 


